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  Lettre datée du 4 juin 2015, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par la Chargée d’affaires 

par intérim de la Mission permanente du Burundi 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le communiqué de la réunion 

d’urgence des chefs d’État de la Communauté d’Afrique de l’Est sur la situation au 

Burundi, qui s’est tenue à Dar Es-Salaam (République-Unie de Tanzanie) le 31 mai 

2015 (voir annexe). 

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

La Chargée d’affaires par intérim 

(Signé) Anésie Ndayishimiye 
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  Annexe de la lettre datée du 4 juin 2015 adressée 

au Président du Conseil de sécurité par la Chargée 

d’affaires par intérim de la Mission permanente 

du Burundi auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Communiqué de la réunion d’urgence des chefs d’État 

de la Communauté d’Afrique de l’Est sur la situation 

au Burundi 
 

 

  Communiqué 
 

1. Les chefs d’État de la Communauté d’Afrique de l’Est, M. Jakaya Mrisho 

Kikwete (Président de la République-Unie de Tanzanie), M. Yoweri Kaguta 

Museveni (Président de l’Ouganda), M. Uhuru Kenyatta (Président du Kenya), 

M. Alain Nyamitwe (Ministre des relations extérieures et de la coopération 

internationale, représentant le Burundi) et M
me

 Valentine Rugwabiza (Ministre de la 

Communauté d’Afrique de l’Est, représentant le Rwanda), ont tenu le 31 mai 2015, 

dans la salle de conférence de la résidence présidentielle à Dar Es-Salaam 

(République-Unie de Tanzanie) une réunion d’urgence au sommet sur la situation au 

Burundi. 

2. Ont également participé au Sommet M. Jacob Zuma, Président de l’Afrique du 

Sud et M
me

 Nkosazana Dlamini-Zuma, Présidente de la Commission de l’Union 

africaine, M. Said Djinnit, Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des 

Grands Lacs, les ministres de la justice des États partenaires de la Communauté 

d’Afrique de l’Est, le Secrétaire général de la Communauté d’Afrique de l’Est, le 

Secrétaire exécutif de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs, 

ainsi que des représentants des partenaires de la coopération.  

3. Les chefs d’État et de gouvernement se sont réunis dans une atmosphère 

chaleureuse et cordiale. 

4. Les ministres/secrétaires d’État des États partenaires de la Communauté 

d’Afrique de l’Est ont fait rapport sur la situation au Burundi.  

5. Le sommet a également examiné les rapports présentés par les ministres de la 

justice et des affaires constitutionnelles.  

6. L’Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs a 

également présenté un rapport. Le Sommet a salué les efforts qu’il déploie, avec le 

soutien de la Communauté d’Afrique de l’Est, de la Conférence internationale sur la 

région des Grands Lacs et de l’Union africaine, pour promouvoir le dialogue, et l’a 

pressé de continuer sur cette voie. 

7. Le Sommet a exprimé sa sympathie aux habitants du Burundi, où les violences 

qui ont éclaté, notamment à Bujumbura, ont fait de nombreux morts, provoqué un 

afflux de réfugiés dans les pays voisins et des dégâts matériels, et paralysé 

l’économie de certaines régions. 

8. Le Sommet a salué le rétablissement de l’ordre constitutionnel au Burundi 

après la tentative de coup d’État du 13 mai 2015.  

9. Il s’est dit inquiet de l’impasse politique dans laquel le se trouvait toujours le 

Burundi et a appelé à reporter les élections d’au moins un mois et demi, en 
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demandant aux institutions burundaises, notamment au Parlement, de faciliter ce 

report. 

10. Les participants au Sommet, sous la direction de son Président, tireraient profit 

de ce délai pour consulter toutes les parties prenantes burundaises sur la voie à 

suivre. 

11. Le Sommet a appelé toutes les parties à mettre un terme aux violences et à 

faire preuve de retenue durant cette période.  

12. Il a demandé le désarmement immédiat de tous les groupes de jeunes armés 

affiliés aux partis politiques. 

13. Il a encouragé le Gouvernement burundais à instaurer des conditions propices 

au retour des réfugiés. 

14. Il a enjoint les ministres des affaires étrangères des États partenaires de la 

Communauté d’Afrique de l’Est et de l’Afrique du Sud de communiquer d’urgence 

au Gouvernement burundais les décisions énoncées dans le présent communiqué et 

toute autre décision éventuelle. 

15. Il les a également priés de collaborer avec toutes les parties prenantes 

burundaises et de le tenir continuellement informé des progrès accomplis.  

16. Il a exprimé sa solidarité avec la population du Burundi et décidé de la 

soutenir activement dans l’exercice de ses droits démocratiques.  

17. Il a appelé l’Union africaine, l’Organisation des Nations Unies et tous ses 

autres partenaires à coopérer avec la Communauté d’Afrique de l’Est à la réalisation 

de ces objectifs. 

18. Les Présidents de l’Ouganda, du Kenya et de l’Afrique du Sud ont remercié 

leur hôte, le Président de la République-Unie de Tanzanie pour l’accueil chaleureux 

et cordial qu’il leur a réservé, ainsi qu’à leurs délégations, durant leur séjour en 

République-Unie de Tanzanie. 

 


